
Conditions générales de ventes et 

réservations de séjours en chambres 

d’hôtes et  réservations des groupes  

au restaurant de la Bournerie   

Article 1 Durée du Séjour en chambres d’hôtes  

le client ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien 

dans les lieux au-delà du séjour réservé    

Article 2 Demande de réservation des chambres d’hôtes    

Après réception de votre demande de réservation par email , nous vous adressons par courriel, 

une confirmation écrite et vous invitons à régler  les ’arrhes correspondant à 30% du montant 

total du prix du séjour.Ce règlement doit être effectué par CB , par chèque ou par virement 

bancaire . 

 La réservation devient effective dès lors que le client aura fait parvenir à l'établissement les 

30% d’arrhes demandés. 

Le  règlement des arrhes, implique l’adhesion   entière et sans réserve aux présentes  

conditions générales  . 

Il est important de noter que sans le versement des arrhes , la réservation n’est pas confirmée 

et qu’en conséquence, nous nous réservons le droit de récupérer les chambres  

Le règlement du solde se fera 1 mois avant l’arrivée à la Bournerie 

Les  prix s’entendent toutes charges comprises mais hors taxes de séjour 

 

Article 2 Bis Réservation du Restaurant par des groupes  

Après reception de votre demande de reservation par email , nous vous adressons par courrierl 

une confirmation écrite et vous serez alors invité à régler des arrhes correspondant à 50% dum 

montant total du prix . Ce règlement doit être effetué par Carte Bancaire, chèque ou par 

virement bancaire  



La réservation devient effective dès lors que le client aura fait parvenir à l’établissement les 

50% d’arrhes demandés. 

Le  règlement des arrhes, implique l’adhésion   entière et sans réserve aux présentes  

conditions générales  . 

Il est important de noter que sans le versement des arrhes , la réservation n’est pas confirmée    

Le règlement du solde doit être effectué le jour de votre arrivée au Restaurant la Bournerie 

 Article 3 Annulation du séjour en Chambres d’hôtes  par le client et 

annulation d’une réservation d’un  groupe au restaurant    

 Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée,  ou courriel adressé à 

l'établissement. 

Toute modification n’est possible qu’après l’accord de  la Bournerie . 

Nous vous affirmons  qu’en cas d’annulation de la réservation avant le début du séjour pour 

les chambres d’hôtes , ou pour le restaurant dans le cadre d’une réservation d’un groupe ( au-

delà de 10 personnes )  il sera du à titre de clause pénale par le client une indemnité fixée de la 

façon suivante si l’annulation intervient jusqu’à 30 jours avant la date d’arrivée prévue , les 

30% d’arrhes ne seront pas remboursés pour toute annulation des chambres d’hotes et pour 

toute annulation de groupes au restaurant dans les 30 jours avant la date prévue les  50% 

d’arrhes ne seront pas remboursées  

si l’annulation intervient dans les 30 jours à 15 jours avant la date d’arrivée prévue le 

paiement de la totalité du séjour réservé sera demandé  , il en sera de même pour les 

annulations des groupes au restaurant . 

Tout séjour en chambre d’hôtes est dû dans sa totalité  

En cas d’interruption du séjour , la somme correspondant au prix total du séjour reste 

intégralement acquise. 

Annulation plus de 30 jours avant la date du début du séjour ou de la réservation au 

restaurant : 

Les  30% d’arrhes versées seront remboursées pour toute annulation des réservations des 

chambres d’hôtes . 



Les 50% d’arrhes versées seront remboursées pour toute annulation des réservations de 

groupes au restaurant . 

Annulation de moins de 30 jours avant la date de début du séjour en chambres d’hôtes 

ou de la réservation au restaurant 

Les 30% d’arrhes versées ne seront pas remboursées et la totalité du sejour sera demandée  

pour toute annulation des réservations des chambres d’hotes  

Les  50% d’arrhes versées ne seront pas remboursées et la totalité de la somme sera demandée 

pour toute annulation des réservations de groupe au restaurant  

En cas de séjour écourté , le prix correspondant au cout de l’hébergement reste intégralement 

acquis par l’Etablissement . 

Article 4 Force Majeure 

Les parties ne pourront être tenues pour responsables si la non exécution ou le retard dans 

l’exécution de l’une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes 

découle d’un cas de force majeure , au sens de l’article 1218 du Code Civil. 

Dans ce cas, le client sera remboursé immédiatement  des arrhes versées et les parties se 

replacent dans l’état dans lequel elles se trouvaient avant la réservation.  

Article 5 Arrivée & départ 

Le client doit se présenter pour l'arrivée entre 14 et 18 heures , le jour de la réservation 

. En cas d'arrivée tardive ou différée, le client doit en informer l'Etablissement.  

Le jour du départ, le client doit libérer les lieux à 10 heures au plus tard. 

Si le client ne se manifeste pas avant 18 heures le jour prévu de début du séjour, 

l'établissement pourra disposer de la chambre. Les arrhes resteront acquises par 

l'établissement 

Article 6 Règlement du solde pour les chambres d’hôtes  

Le solde est à régler  1 mois avant l’arrivée à la Bournerie  selon les dispositions de l’article 2 

Les consommations et les prestations supplémentaires seront réglées en fin de séjour. 



Article 7 Utilisation des lieux  

Le client devra respecter le caractère paisible des lieux et en faire un usage conforme à leur 

destination. Il s'engage à rendre les chambres en parfait état. 

Article 8 Capacité d’hébergement  

Lors de la réservation le nombre de personnes effectuant le séjour doit être précisé. Si le 

nombre de clients prévu est dépassé, l'établissement est en mesure de refuser les personnes 

supplémentaires. Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme une modification ou 

rupture du séjour, de sorte qu'en cas de départ d'un nombre de clients supérieur à ceux refusés, 

aucun remboursement ne peut être envisagé. 

Article 9 Animaux 

Les animaux ne sont pas acceptés. (sauf accord de la direction de l’établissement )Ce refus ne 

peut en aucun cas être considéré comme une modification ou une rupture du contrat à 

l’initiative du prestataire , de sorte qu’en cas de départ du client aucun remboursement ne 

pourra être envisagé . 

Article 10 Vols et accidents 

L'établissement décline toute responsabilité en cas de vol ou de dommage corporel survenus 

dans l'enceinte de l'établissement. 

Article 11 Litiges 

Toute prestation fera l’objet d’un enregistrement accessible par le client sur simple demande à 

l’adresse email de la Bournerie(qui se trouve sur le site labournerie.com= 

Conformément à la loi 78.17 Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée , les clients 

disposent d’un droit d’accès et de rectification et d’opposition aux données personnelles 

traitées le concernant. 

Le client peut également refuser le traitement, solliciter une limitation de celui-ci ou 

demander la suppression (dans les durées légales de conservation ) des données à caractère 

personnelles . 

Ce droit peut être exercé sur simple demande écrite à labournerie orange.fr qui accèdera  aux 

demandes formulées .La finalité du traitement des données personnelles collectées correspond 



aux obligations relatives aux prestations réalisées ( gestion clients, prospection commerciale 

…. 

Article 12/Médiateur à la consommation 

Selon l’article L 612-1 du code de la consommation, il est rappelé que tout consommateur a le 

droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la résolution 

amiable du litige qui l’oppose à un professionnel .A cet effet, le professionnel garantit au 

consommateur le recours effectif à un dispositif de médiation de la consommation . 

A ce titre l’Etablissement propose à ses Clients Consommateurs, dans le cadre de litiges qui 

n’auraient pas trouvé résolution de manière amiable , la médiation par un médiateur de la 

consommation. 

Article 13  

Les autorités de résolution du litige  seront celles du lieu de la prestation de service. 

 


